
 

Le rôle de la caisse de solidarité et de garantie des 

collectivités locales dans le développement local 

                                                                     

      
   

 

1) Refonte du FCCL : 

En application des articles 211 et 212 de la loi n°11-10 du 22 juin 2011 relative 
à la commune ainsi que les articles 176 à 179 de la loi   n°12-07 du 21 février 2012 
relative à la wilaya, la refonte du  fonds commun des collectivités locales est prévue  
par le décret exécutif n ° 14-116 du 24 mars 2014 portant création, missions, 
organisation et fonctionnement de la caisse de solidarité et de garantie des 
collectivités locales. 

 
Conformément aux dispositions de ce décret, la caisse est organisée  comme 

suit : 
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Le conseil d’orientation de la caisse est composé de : 

 

Les interventions de la caisse sont : 
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2- Les interventions de la Caisse de Solidarité et de Garantie des 
Collectivités Locale au titre de l'exercice 2017 : 

 L’ATTRIBUTION DE PEREQUATION : 

 Au titre de l’exercice  2017, la caisse de solidarité et de garantie des 
collectivités locales a alloué une attribution de péréquation de l'ordre de              
83,66 milliards de DA répartie commue suit :  
 

- 73,66 Milliards de DA au profit de 1442 communes bénéficiaires. 
- 10  Milliards de DA au profit de 34 wilayas bénéficiaires. 
 

 

 

 

 

 

 

Bénéficiaire 
94% 

Non 
bénéficiaire 

6% 

Attribution De Péréquation au profit des communes 

bénéficiaire 
71% 

non 
bénéficiaire 

29% 

Attribution De Péréquation au profit des wilayas 



 

 LA DOTATION DE SERVICE PUBLIC : 

 Cette dotation a été octroyée pour un montant de 6 Milliards de DA au 
profit de l'ensemble des wilayas pour la prise en charge des dépenses 
d’entretien et de location du transport scolaire (cycle primaire) au niveau des 
communes. 

  
 
 LES SUBVENTIONS EXCEPTIONELLES AUX COMMUNES : 

 Au cour de la période allant de l’exercice 2011 jusqu'au 2015 aucun budget 
déficitaire n’a été enregistré pour l'ensemble des communes du pays. 

 
Cependant, durant les deux derniers exercices 2016 et 2017 quelques budgets  

déficitaires ont été enregistrés (voir graphe ci-dessous).  
 
Pour permettre aux communes concernées par ces déficits de faire face aux 

dépenses obligatoires, la caisse de solidarité et de garantie des collectivités locales  a 
contribué par l’octroi de subventions exceptionnelles au profit de 281 communes 
pour un montant global de 8,4 Milliards de DA et ce afin d’équilibrer les budgets 
supplémentaires des deux exercices 2016 et 2017. 
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 DOTATION POUR L'ENTRETIEN ET LE GARDIENNAGE DES ECOLES PRIMAIRES : 

Cette dotation de l'ordre de 15,25 Milliards de DA à été allouée par la caisse de 
solidarité et de garantie des collectivités locales au titre de l’exercice 2017 en  vue de 
la prise en charge des dépenses liées à l’entretien et au gardiennage des écoles 
primaires par les communes.      
  

 
 

 LA PRISE EN CHARGE DE L’AUGMENTATION DES REMUNERATION DES 
PERSONNELS DES COLLECTIVITES LOCALES : 

Une dotation de l’ordre de 19,94 Milliards de Dinars a été octroyée au profit 
des budgets locaux, en vue de la prise  en charge  des augmentations des 
salaires des  effectifs de l’administration territoriale. 

 DOTATION POUR LA COMPENSATION DES MOINS VALUES FISCALES : 

Cette dotation est la contre partie des insuffisances de recouvrement des 

impôts et taxes revenant aux communes et aux wilayas par rapport aux 

prévisions de ces impôts et taxes.  

 

Pour l'exercice de 2017 le montant de cette dotation est de l'ordre de           

3,39 Milliards de Dinars réparti comme suit : 

 2,99 Milliards de Dinars  au profit de 422 communes. 

 400,18 Millions de Dinars au profit de 08 wilayas. 

 

 

 

 

 

 



 

 LA DOTATION POUR LA PRISE EN CHARGE DE L’ALIMENTATION 
SCOLAIRE : 

La mission de la restauration des élèves a été transférée aux communes à partir 
du 1er Janvier 2017 pour assurer l’approvisionnement des cantines scolaires 
par les denrées alimentaires 

A cet effet, une dotation de l’ordre de 35,09 Milliards de DA a été financé par 
la Caisse de Solidarité et de Garantie des Collectivités Locale au profit de 
3.737.400 élèves bénéficiaires de la restauration scolaire. 

 LES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT AUX COMMUNES : 

Plusieurs programmes d'équipement ont été lancés au profit des collectivités 
locales : 

 
1) Programme d’aquisition, installation et entretien des équipements de 

chauffage des écoles primaires  

Dans le cadre de l’amélioration des conditions de scolarité des élèves au niveau 
des écoles primaires, un programme d’acquisition des équipements de chauffage 
pour les écoles primaires  a été lancé et financé par la caisse de solidarité et de 
garantie des collectivités locales au titre de l’exercice 2017. 

 
Ce programme porte sur la réalisation, l’installation et l’entretien des 

équipements de chauffage au niveau de 13.962 écoles  primaires situées dans 37 
wilayas pour un montant global de 2,47 Milliards de Dinars. 

 

 

2)  Programme de développement des zones frontalières  

Dans le but d’impulser une nouvelle dynamique de développement dans les zones 

frontalières et afin d’encourager et faciliter la stabilisation des populations par 

l’attraction des investissements et la création des emplois, la caisse de solidarité et de 

garantie des collectivités locales a financé au titre de l’exercice 2016 un programme 

de développement  au profit des communes relevant  de 11 wilayas frontalières pour 

un montant de l’ordre de 4,4 Milliards de DA . 

 



 

3) Programme de la viabilisation des lotissements sociaux au profit des wilayas 

de sud et des hauts plateaux:   

Ce programme s’inscrit dans le but de permettre aux citoyens, qui sont en 

mesure de construire un logement, d’acceder à un lot de terrain à batir.  

Ce programme d’un montant de 17,1 Millards de DA consiste à lotir des 

terrains relevant du domaine privé de l’Etat et à les ceder aux bénificiaires en 

lots aménagés et viabilisés destinés à l’auto-construction 

Le montant de ce programme  est réparti comme suit: 

- 9,7 millards de DA au profit de 10 wilayas du sud. 

- 7,4 millards de DA au profit de 17 wilayas des hauts plateaux. 

 

4) Programme de viabilisation des zones d'activités au niveaux des communes: 

Ce  programme d’un montant de 2,56 milliards de DA a été destiné au profit de 
15 wilayas pour la viabilisation des zones d'activités crées au niveaux des 
communes 

5) Programme de préparation de la saison estivale au profit des wilayas cotières 

Ce programme d’un montant de  990 millions de DA a été  destiné au profit de 
13 wilayas cotières pour l”aquisition des equipements et ‘aménagement des 
plages à travers les communes concernées. 
 

6) Programme spécial pour le renforcement des nouvelles  circonscriptions 
administratives du sud  

Trois programmes d’un montant global de 11,9 Milliards de DA ont été 

financés au profit des nouvelles circonscriptions administratives du sud au titre 

des exercices 2015 et 2016 pour la réhabilitation des infrastructures 

administratives, la prise en charge des opérations d’équipement de proximité 

ainsi qu’à l’acquisition de matériels de travaux publics, de nettoiement, de 

dessablement  et de matériels roulants. 

 

7) Programme de réhabilitation des chemins communaux et l’ouverture des 

pistes  

Ce  programme d’un montant de 11,4 Milliards de DA  a été déstiné au profit 
de communes montagneuses relavant de 16  wilayas. 

 

 

 
 


